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Partie Président
du Sénat

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 11 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, j’ai l’honneur de soumettre
au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport
annuel sur l’équité en emploi dans la fonction
publique pour l’exercice 1994-1995.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président,
l’assurance de ma très haute considération.

Le président du Conseil du Trésor,

Marcel Massé

Mars 1996
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Président de la
Chambre des communes

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 11 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, j’ai l’honneur de soumettre
au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport
annuel sur l’équité en emploi dans la fonction
publique pour l’exercice 1994-1995.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président,
l’assurance de ma très haute considération.

Le président du Conseil du Trésor,

Marcel Massé

Mars 1996
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Avant-propos

En vertu des dispositions de la Loi sur la gestion
des finances publiques, j’ai le plaisir de déposer le
Rapport annuel sur l’équité en emploi dans la
fonction publique pour l’exercice 1994-1995.

Bien que la politique fédérale d’équité en emploi
ait évolué depuis son adoption dans les années
1970, son objectif reste le même : atteindre une
représentation équitable des Autochtones,
des personnes handicapées, des membres de
minorités visibles et des femmes (c’est-à-dire
des groupes désignés) dans le respect du principe
du mérite. Ainsi, la fonction publique reflétera
plus fidèlement la population qu’elle sert.
Le principe directeur du Programme d’équité en
emploi n’a pas changé lui non plus : garantir l’éga-
lité des chances d’emploi de tous les Canadiens
et Canadiennes.

Le gouvernement fédéral a pris une foule de
mesures pour créer dans la fonction publique un
milieu de travail plus accessible et plus accueillant
pour les membres des groupes désignés.
Néanmoins, bien qu'il soit, à de nombreux égards,
à l’avant-garde de la promotion de l’égalité des
chances d’emploi, beaucoup de chemin reste
encore à parcourir sur d’autres plans.

Les résultats de l’exercice 1994-1995 sont encou-
rageants. Malgré les compressions budgétaires,
les organismes centraux et les ministères ont tra-
vaillé à la réalisation de l’équité en emploi et réa-
lisé de grands progrès dans plusieurs domaines.
Le dépôt à la Chambre des communes, le
12 décembre 1994, du projet de loi C-64, Loi
concernant l’équité en matière d’emploi, a mar-
qué une étape importante. Cette loi sensibilisera
davantage les employeurs des secteurs public et
privé à leurs obligations en équité en emploi, tout
en leur permettant de faire appel aux talents de



Compte tenu du faible recrutement actuel, je com-
prends qu'il puisse être difficile d’accroître les
taux de représentation des groupes désignés.
L’administration fédérale a néanmoins réussi à
maintenir ceux-ci, voire à les accroître dans cer-
tains secteurs. Je sais aussi que le progrès peut
prendre diverses formes. La lecture du présent
rapport vous révélera les multiples approches
novatrices auxquelles la fonction publique recourt
pour atteindre l’équité en emploi. Je suis persuadé
que nos réalisations serviront de tremplin à celles
de demain.

tous les Canadiens et Canadiennes. De plus, par
l'examen de sa politique régissant la prestation de
services aux employés handicapés, le Conseil du
Trésor s’est assuré que les fondements de cette
politique sont toujours actuels.

Dans l’ensemble de la fonction publique, la sensi-
bilisation à la diversité de la main-d’oeuvre et à la
valorisation d’un effectif hétérogène représentatif
de l’ensemble de la population canadienne prend
une grande importance. Les ministères ont pris
des mesures pour que les employés membres des
groupes désignés bénéficient de l’aide dont ils ont
besoin pour donner leur plein rendement au sein
de la fonction publique. Les gestionnaires ont
reçu une formation pour les aider à gérer un effec-
tif diversifié et sont incités à se montrer sensibles
aux valeurs et aux différences culturelles.

x
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Introduction

Le troisième Rapport annuel sur l’équité en
emploi dans la fonction publique fait état des acti-
vités entreprises pour améliorer l’équité en emploi
dans la fonction publique fédérale au cours de la
période allant du 1er avril 1994 au 31 mars 1995.

Ce rapport se compose de trois chapitres.

Le chapitre I survole les politiques et les program-
mes que le Conseil du Trésor a adoptés pour
favoriser une représentation équitable des grou-
pes désignés et une juste répartition des membres
de ces groupes au sein de la fonction publique.

Le chapitre II décrit les nombreuses mesures
prises par les institutions fédérales pour réaliser
l’équité en emploi.

Le chapitre III analyse les données statistiques
présentées en annexe, sur la représentation et la
répartition des membres des groupes désignés
dans la fonction publique.

La structure organisationnelle du gouvernement
du Canada reflétée dans le présent rapport est
celle du 31 mars 1994. Les changements interve-
nus depuis lors figureront dans le rapport annuel
de l’exercice 1995-1996.
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Chapitre I

Initiatives de

l’organisme central



Comme employeur de la plupart des ministères et
organismes fédéraux, le Conseil du Trésor est
chargé de mettre sur pied une gamme de politi-
ques et de programmes de ressources humaines
favorisant l’équité en emploi.

En vertu de dispositions précises de la Loi sur
la gestion des finances publiques, le Conseil du
Trésor cherche :

• à améliorer les perspectives d’emploi et les
possibilités de carrière des Autochtones, des
personnes handicapées, des membres de
minorités visibles et des femmes;

• à remédier aux conditions désavantageuses
que connaissent ces groupes dans leur emploi.

Le rôle précis du Conseil du Trésor dans l’exécu-
tion du Programme d’équité en emploi comporte :

• l’élimination des obstacles à l’emploi et à l’avan-
cement des membres des groupes désignés;

• la mise en place de politiques et de pratiques
positives permettant une représentation et une
répartition équitables des membres des grou-
pes désignés dans la fonction publique;

• l’établissement des cibles numériques en vue
d’aider les ministères à améliorer leurs
niveaux de représentation et de répartition des
membres des groupes désignés;

• la prestation de conseils et d’aide aux ministè-
res dans l’élaboration et la mise en oeuvre de
leurs plans d’équité en emploi; et

• la présentation au Parlement, pour chaque
exercice financier, d’un rapport sur l’équité en
emploi dans la fonction publique.

Législation

Projet de loi C-64, Loi concernant
l’équité en matière d’emploi

Le gouvernement a déposé le projet de loi C-64,
Loi concernant l’équité en matière d’emploi, à la
Chambre des communes le 12 décembre 1994.
Cette mesure fait suite à la promesse électorale
du gouvernement d’assujettir la fonction publique

fédérale, les commissions, les organismes
fédéraux et les employeurs relevant de la compé-
tence fédérale à une même loi.

Dans sa forme actuelle, la Loi sur l’équité en matiè-
re d’emploi (1986) ne vise que les employeurs rele-
vant de la compétence fédérale, y compris les
sociétés d’État, qui comptent au moins 100
employés. Son application relève du ministre du
Développement des ressources humaines
Canada. Elle s’applique à environ 350 employeurs
et vise près de 600 000 employés. La plupart de
ces employeurs font partie des secteurs des ban-
ques, des transports et des communications. La
fonction publique fédérale est exclue du champ
d’application de l’actuelle Loi sur l’équité en
matière d’emploi.

Depuis 1992, l’équité en emploi dans la fonction
publique fédérale, c’est-à-dire dans les ministères
et les organismes fédéraux dont l’employeur est le
Conseil du Trésor, est régie par la Loi sur la ges-
tion des finances publiques, dont les dispositions se
rapprochent beaucoup de celles de l’actuelle Loi
sur l’équité en matière d’emploi.

Le projet de loi C-64, Loi concernant l’équité en
matière d’emploi, prévoit la création d’un seul
cadre législatif qui assujettit la fonction publique
fédérale et les employeurs relevant de la compé-
tence fédérale à des obligations similaires. En
vertu du projet de loi C-64, les obligations des
employeurs sont précises. Le projet de loi habilite
la Commission canadienne des droits de la per-
sonne à contrôler le respect des obligations des
employeurs. Il précise que les cas de non-observa-
tion doivent être réglés par la négociation et dans
un esprit de collaboration. L’agent préposé de la
Commission doit négocier un engagement écrit
de l'employeur en défaut pour rectifier la situa-
tion. Le projet de loi C-64 autorise en outre la
Commission à ordonner à l’employeur fautif de
prendre les mesures correctives, si ce dernier ne
respecte pas son engagement écrit ou si les négo-
ciations achoppent. Exceptionnellement, les diffé-
rends peuvent être portés par l’employeur ou par
la Commission devant un tribunal de l’équité en
emploi dont la décision est irrévocable.
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Conformément à sa pratique qui consiste à réviser
régulièrement ses politiques s’appliquant à
l’ensemble de la fonction publique, le Conseil du
Trésor a évalué en 1994-1995 sa politique sur la
prestation de services aux employés handicapés.
Cette évaluation visait à établir si, grâce à la politi-
que, les besoins des fonctionnaires fédéraux han-
dicapés étaient raisonnablement satisfaits; si ces
employés et d’autres intervenants dans l’exécution
de la politique la connaissaient bien; et si les
ministères et les organismes appliquaient les
procédures administratives adéquates et tenaient
les dossiers nécessaires.

Pour recueillir des renseignements et avis éclairés
sur la politique et son application, les évaluateurs
ont interrogé un échantillon représentatif d’inter-
venants dans neuf ministères et organismes fédé-
raux. Y figurent notamment les auteurs de la politi-
que, des coordonnateurs de l’équité en emploi, des
gestionnaires et des employés handicapés.

Les évaluateurs en sont venus à la conclusion que,
dans l’ensemble, la politique répondait aux objec-
tifs visés. Les besoins d’un nombre considérable
d’employés handicapés sont raisonnablement
satisfaits, et ces derniers peuvent en conséquence
exercer leurs fonctions de manière adéquate.

La souplesse de la politique permet aux ministè-
res et aux organismes d'adopter une vaste gamme
de mesures et de répondre aux besoins des
employés ayant des déficiences de tout genre.

Fait encourageant, les gestionnaires et les
employés handicapés conviennent généralement
de l’utilité de cette politique, tant sur le plan politi-
que que démographique, et sont fermement
convaincus qu’il faut la maintenir.

Certains intervenants ont recommandé de petites
modifications à la politique même et au cadre
administratif de sa mise en application. Ces
recommandations seront étudiées au cours de
l’année qui vient en vue de leur mise en oeuvre.

Tous les employeurs visés doivent publier un
rapport annuel sur les progrès accomplis en équité
en emploi, ce qui les oblige à rendre des comptes.
Le ministre du Développement des ressources
humaines Canada rédige un rapport annuel géné-
ral, portant principalement sur le secteur de com-
pétence fédérale. Ce rapport est présenté au
Parlement. Le projet de loi C-64 oblige en outre le
président du Conseil du Trésor à déposer devant
le Parlement un rapport annuel sur l’équité en
emploi dans la fonction publique fédérale.

Après son adoption en première lecture, le projet
de loi C-64, Loi concernant l’équité en matière
d’emploi, a été acheminé au Comité permanent
des droits de la personne et de la condition des
personnes handicapées. Des représentants des
employeurs, des syndicats et des groupes
désignés ont présenté des mémoires au Comité
jusqu’au mois de mars 1995. Le président du
Conseil du Trésor a comparu devant le Comité le
31 janvier 1995 pour appuyer le projet de loi C-64
et pour répondre aux questions des députés.
Le président a qualifié le projet de loi C-64 de
mesure juste et progressiste, à la fois équilibrée
et raisonnable.

À l’été de 1995, le Comité compte présenter un
rapport résumant sa position sur les principales
dispositions du projet de loi C-64, Loi concernant
l’équité en matière d’emploi, et contenant ses
recommandations en la matière.

Le projet de loi devrait être adopté vers la fin
de 1995.

Politiques

Évaluation de la politique
régissant la prestation de services
aux employés handicapés

En 1989, le Conseil du Trésor a adopté une politi-
que concernant la prestation de services aux
employés handicapés. Cette politique vise à garan-
tir que la fonction publique fédérale comble dans
une mesure raisonnable les besoins liés à l’emploi
des employés handicapés en leur fournissant des
aides techniques, des services auxiliaires et
d’autres services spécialisés.

94/95
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Politique régissant l’accès facile
aux immeubles fédéraux

L'accès de tous les Canadiens aux services et aux
immeubles fédéraux est un droit stipulé dans la
Charte canadienne des droits et libertés et dans la
Loi canadienne sur les droits de la personne. 

La politique d’accès facile prévoit notamment
l’exécution progressive d'un projet amorcé en
1990 et destiné à rendre les installations et les
services accessibles aux personnes ayant une
mobilité réduite ou une déficience visuelle ou
auditive. Le respect intégral des exigences en
matière d’accessibilité était fixé au 31 mars 1995.
Selon cette politique, les ministères doivent assu-
rer l’accès et l’utilisation faciles des biens immobi-
liers qu’ils administrent ou louent. Au cours de
cette période, les ministères ont présenté des
plans d’accessibilité et des rapports annuels au
Secrétariat du Conseil du Trésor.

En 1994, une révision de la politique d’accès facile
a été entreprise, afin de dresser le bilan des cinq
années précédentes. Des consultations furent
menées auprès de représentants des personnes
handicapées et des ministères responsables de
biens immobiliers. Le Conseil du Trésor a approu-
vé les changements apportés à la politique, et les
ministères doivent maintenant se conformer
à celle-ci intégralement. Les ministères et les
organismes continueront de présenter des rap-
ports annuels au cours des prochaines années.

Nouvelle stratégie portant sur
l’établissement des cibles

Les cibles numériques constituent un élément
important du Programme d’équité en emploi au
sein de la fonction publique fédérale. Les attein-
dre est une manière de mesurer le succès dans
l'équité en emploi et permet d'évaluer le chemin
parcouru vers la réalisation de la participation
équitable des groupes désignés dans la fonction
publique. Après une période quadriennale qui
s’est terminée en mars 1995, la stratégie utilisée
pour fixer les cibles numériques fut révisée, et de
nouvelles cibles furent établies pour la période
allant du 1er avril 1995 au 31 mars 1998. Ces

nouvelles cibles portent principalement sur le
recrutement et les promotions. Les ministères en
tiennent compte dans l’élaboration de leurs plans
d’équité en emploi.

Les cibles de recrutement reflètent la proportion
des nouvelles recrues qui, toutes choses
étant égales par ailleurs, devraient provenir des
groupes désignés. Elles reposent sur les résultats
du Recensement du Canada de 1991 et de
l’Enquête post-censitaire sur la santé et les limita-
tions d’activités.

De même, les objectifs de promotions reflètent la
proportion des promotions que, toutes choses
étant égales par ailleurs, les membres des grou-
pes désignés pourraient normalement s’attendre
à obtenir. Ils reposent sur la proportion des fonc-
tionnaires fédéraux qui font partie des groupes
désignés.

Bien que la nouvelle stratégie ne fixe aucun objec-
tif de cessations d'emploi, celles-ci sont surveillées
afin d'évaluer si elles affectent de façon dispropor-
tionnée la représentation des membres des grou-
pes désignés. Il convient cependant de noter que
les motifs de cessation d’emploi sont souvent
indépendants de la volonté des gestionnaires. La
retraite, la démission et la fin d’un emploi d’une
durée déterminée font partie des motifs de cessa-
tion d’emploi.

Programmes et Initiatives

Programme des initiatives
de mesures spéciales

Le Programme des initiatives de mesures spécia-
les est un élément important du Programme
d’équité en emploi du Conseil du Trésor. Il vise à
transformer la façon dont l’équité en emploi est
intégrée dans les activités des ministères et des
organismes fédéraux. En vertu de ce programme,
qui prendra fin le 31 mars 1998, une aide financiè-
re et technique notamment est consentie aux
ministères et aux organismes pour leur permettre
d'atteindre leurs objectifs d’équité en emploi.
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mesures spéciales. En outre, des visites aux
bureaux régionaux et des ateliers d’information
ont été organisés pour aider les gestionnaires à
mieux comprendre le Programme.

Dépôt central d’aides techniques

Les employés handicapés et leurs gestionnaires
ont pu se prévaloir des services du Dépôt central
d’aides techniques, qui offre des aides liées au
travail ainsi que des renseignements et des
conseils. Au total, le Dépôt a effectué 148 prêts.
Un nombre appréciable d’employés handicapés
a déclaré que leurs besoins avaient ainsi été
comblés de manière satisfaisante.

Programmes de formation, de 
perfectionnement et de recrutement

Les membres des groupes désignés qui ont parti-
cipé à divers programmes de perfectionnement
par affectations ont bénéficié de toute une gamme
de services financés par le Programme des initia-
tives de mesures spéciales. Par exemple, la
Commission de la fonction publique a tenu
1 770 séances de consultation professionnelle et
de planification de carrière à l’intention de cadres
actuels et futurs. En outre, plus de 206 membres
de groupes désignés ont été proposés en vue
d’affectations de perfectionnement, et 44 séances
d’entrevues simulées ont été menées. Les mesu-
res de recrutement prises dans le cadre du
Programme ont abouti à 498 affectations, pour la
plupart à des postes d’une durée déterminée.

Évaluation du Programme 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor et la
Commission de la fonction publique ont établi
conjointement un cadre d’évaluation du
Programme. Ce cadre servira à orienter le contrô-
le et l’évaluation du Programme avant sa date
d'échéance en mars 1998.

Étude des entrevues
de fin d’emploi

Les entrevues de fin d’emploi permettent d'établir
si les membres des groupes désignés quittent la
fonction publique pour des raisons reliées à leur

En 1994-1995, le Programme des initiatives de
mesures spéciales fut un succès. L’intérêt crois-
sant qu’il suscite dans les ministères et les orga-
nismes, ainsi que les indicateurs clés des grands
volets du programme décrits ci-dessous le démon-
trent clairement.

Fonds d’innovation des mesures spéciales

Le Fonds d’innovation des mesures spéciales est
destiné au financement d’initiatives ministérielles
novatrices dans le domaine de l’équité en emploi.
En 1994-1995, 100 propositions furent présentées
au total, dont 66, soumises par 27 ministères,
furent approuvées. Le fonds a contribué 3 millions
de dollars à ces projets, alors que les ministères y
ont affecté 1,8 million de leurs propres budgets.
Les propositions furent plus nombreuses que
prévu, signe que les ministères poursuivent acti-
vement toute une gamme d’activités et que le
Programme des initiatives de mesures spéciales
est bien accueilli.

Les projets approuvés, qui portent sur une vaste
gamme d’activités, devraient non seulement
entraîner d’importants changements dans les
domaines du recrutement, de la formation, du
perfectionnement, de l’avancement professionnel
et du maintien en poste des membres des groupes
désignés, mais aussi transformer la culture
organisationnelle.

Pour promouvoir le Fonds d’innovation des
mesures spéciales, la Commission de la fonction
publique a donné plus de 200 exposés devant des
gestionnaires et des spécialistes des ressources
humaines de l’ensemble de la fonction publique,
décrivant la marche à suivre pour présenter
des propositions et, ce qui est très important,
expliquant comment tirer profit des incitations et
de l’aide offertes par le Programme.

Promotion du Programme

Divers outils comprenant notamment des brochu-
res, un matériel publicitaire et des guides autodi-
dactiques destinés aux employés membres des
groupes désignés ont été créés et diffusés pour
promouvoir le Programme des initiatives de
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appartenance à un groupe désigné ou pour les
mêmes raisons que les autres fonctionnaires. S’ils
quittent pour des raisons reliées à leur apparte-
nance à un groupe désigné, leur ministère ou
organisme doit oeuvrer sérieusement à la sup-
pression des obstacles. Le Centre de psychologie
du personnel de la Commission de la fonction
publique a effectué, pour le compte du Conseil du
Trésor, une étude sur les mérites des entrevues
de fin d’emploi. L'objectif de cette étude consistait
à élaborer un questionnaire et une entrevue type,
et à formuler des recommandations sur la façon
de mener l’entrevue de fin d’emploi pour obtenir
les meilleurs résultats.

Séminaires sur l’aménagement
d’un milieu de travail réceptif

Le Centre canadien de gestion a créé deux sémi-
naires — Le gestionnaire humain et Comment
influer sur le programme d’équité — ainsi qu’un
cours appelé Équilibrer vie professionnelle et
familiale, lesquels seront offerts en 1995-1996.
Cette formation porte principalement sur l’aména-
gement d’un milieu de travail réceptif.

Cours d’initiation à l’équité
en emploi

À la demande de coordonnateurs ministériels de
l’équité en emploi, la Direction des langues offi-
cielles et de l’équité en emploi du Secrétariat du
Conseil du Trésor a autorisé la création d’un
cours d’initiation à l’équité en emploi.

Formation et perfectionnement Canada a conçu le
cours, qui sera offert aux gestionnaires ministé-
riels des programmes d’équité en emploi et qui
les aidera à parfaire leurs connaissances et leurs
compétences dans le domaine.

Symposium sur la
déclaration volontaire

Les renseignements sur les Autochtones, les per-
sonnes handicapées et les membres de minorités
visibles sont recueillis par déclaration volontaire.
En mars 1995, le Secrétariat du Conseil du Trésor
a entrepris de mieux faire connaître ce processus
en animant un atelier sur la déclaration volontaire

en collaboration avec Développement des ressour-
ces humaines Canada (DRHC) et la Commission
de l’équité en emploi de l’Ontario.

Plus de 300 personnes provenant de ministères et
d'organismes fédéraux, de gouvernements provin-
ciaux, du secteur privé et d’associations profes-
sionnelles ont participé à cet atelier de deux jours,
partageant leur expérience et formulant des
recommandations sur la déclaration volontaire.
De nombreux sujets reliés à la déclaration volon-
taire ont été abordés dont notamment le renforce-
ment des partenariats, la mise en oeuvre de bon-
nes stratégies de communication, la conception
des questionnaires, la collecte des données et les
erreurs d’identification, les droits de la personne
et la protection des renseignements personnels.

Le compte rendu de l’atelier sera publié au cours
de l’exercice 1995-1996.

Échange de renseignements

Pour que les gestionnaires acquièrent une
meilleure connaissance du dossier de l'équité en
emploi, des efforts supplémentaires ont été
consentis, notamment au moyen de publications
et autres supports. Particulièrement actif à cet
égard, le Secrétariat du Conseil du Trésor a publié :

• une brochure, intitulée Programme des initiati-
ves de mesures spéciales, expliquant les princi-
paux éléments du Programme;

• deux guides du gestionnaire sur l’embauche
de personnes ayant une déficience psychiatri-
que ou développementale, qui doivent être
publiés en mai 1995. Ils renferment des
conseils pratiques sur les moyens de satisfaire
leurs besoins professionnels. Ils contiennent
en outre des recommandations sur la forma-
tion et la sensibilisation ainsi qu’une liste
d’organisations spécialisées dans ce domaine;

• Maintien en poste des employés autochtones :
Guide pratique à l’intention des cadres, qui vise
à répondre aux questions concernant le main-
tien en poste des Autochtones au sein de la
fonction publique fédérale;
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personnes handicapées. Ce rapport décrit les prati-
ques mises de l'avant avec succès par huit gran-
des organisations canadiennes des secteurs
public et privé dans l’embauche de personnes
handicapées.

Les agents négociateurs furent consultés par
l’entremise du sous-comité sur l’équité en emploi
du Comité national mixte. Ces consultations ont
porté sur de nombreux sujets, dont le projet de loi
C-64, Loi concernant l’équité en matière d’emploi,
la déclaration volontaire, la stratégie d’établisse-
ment des cibles, et le Programme des initiatives
de mesures spéciales. De plus, le Secrétariat du
Conseil du Trésor incite les ministères à consulter
les agents négociateurs lors de l’élaboration de
leurs plans d’équité en emploi.

Des vastes consultations ont également été tenues
auprès des gestionnaires et des employés. Par
exemple, des représentants du Secrétariat du
Conseil du Trésor se sont rendus dans les régions
pour rencontrer les gestionnaires qui supervisent
le personnel de première ligne. Il est très impor-
tant de rejoindre ces personnes car les institutions
fédérales doivent promouvoir l’équité en emploi,
tout en composant avec de substantielles réduc-
tions de leurs ressources et en remodelant leurs
programmes. Dans l’ensemble, les représentants
du Secrétariat ont visité 14 villes et animé
47 séances de consultation auxquelles ont assisté
653 personnes. Les participants ont aimé pouvoir
rencontrer des agents supérieurs chargés de la
politique et des programmes au Secrétariat du
Conseil du Trésor. Les renseignements recueillis
lors de ces rencontres furent très constructifs.

Le Comité interministériel de l’équité en emploi
est composé de coordonnateurs ministériels de
l’équité en emploi et de spécialistes des organis-
mes centraux qui sont régulièrement consultés
sur tous les éléments du Programme fédéral
d’équité en emploi. En 1994-1995, les membres du
comité ont fourni de précieux avis sur plusieurs
initiatives du Secrétariat du Conseil du Trésor
notamment, le cours d’initiation à l’équité en
emploi, les Lignes directrices pour le développement
d’un programme de mentorat, la révision du ques-
tionnaire de déclaration volontaire et le Cadre de

• le vidéo Faire sauter les mythes, qui vise à éclai-
rer les gestionnaires, les superviseurs et les
employés sur les idées fausses qui circulent
dans la fonction publique fédérale au sujet de
l’équité en emploi. Il présente les faits. Sa mise
en circulation est prévue pour mai 1995;

• Lignes directrices pour le développement d’un
programme de mentorat, qui vise à aider les
gestionnaires à élaborer et exécuter des
programmes de mentorat. Ce document décrit
plusieurs options qui tiennent compte de
divers modèles de programmes de mentorat
adaptés aux secteurs public et privé. Il s’adres-
se aux spécialistes des ressources humaines
aussi bien qu’aux coordonnateurs de l’équité
en emploi. Il sera publié au cours de l’exercice
1995-1996.

Consultations

Plusieurs groupes consultatifs sur l’équité en
emploi ont, selon les besoins, conseillé le prési-
dent du Conseil du Trésor ainsi que des fonction-
naires du Secrétariat sur le recrutement, le main-
tien en poste, le perfectionnement professionnel
et l’avancement des membres des groupes dési-
gnés au sein de la fonction publique fédérale.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor a informé ces
groupes à propos du projet de loi C-64, Loi concer-
nant l’équité en matière d’emploi. Ces groupes ont
aussi eu l’occasion de se pencher sur d’autres
questions dont notamment les répercussions de la
restructuration du gouvernement et de la réduc-
tion des effectifs sur les groupes désignés.

Le Groupe de consultation sur l’équité en emploi
des femmes a terminé son troisième rapport, inti-
tulé Regard sur l’avenir. Ce rapport décrit les pro-
grès réalisés depuis la parution en 1990 de Au-delà
des apparences, le rapport du Groupe de travail sur
les obstacles rencontrés par les femmes dans la
fonction publique fédérale. Le nouveau rapport
doit paraître au cours de l’exercice 1995-1996.

Le Groupe de consultation sur l’équité en emploi
des personnes handicapées a publié son rapport
intitulé Les pratiques exemplaires dans l’emploi des
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travail pour une meilleure équité en emploi. Le
Comité a en outre collaboré à la création, au
Centre canadien de gestion, d’un centre de docu-
mentation sur l’équité en emploi et la diversité de
la main-d’oeuvre. Ce centre a pour mission de
recueillir, créer et communiquer des documents
et des outils pratiques sur l’équité en emploi et la
diversité de la main-d’oeuvre.

Prix d’équité en emploi

Le Conseil du Trésor rend hommage aux ministè-
res et aux organismes qui ont contribué de façon
significative à atteindre certains objectifs en
équité dans l'emploi. Durant la Semaine nationale
de la fonction publique, qui a lieu en juin, il leur
décerne des prix lors d’une cérémonie organisée
pour rendre hommage à l’excellence dans la
fonction publique.

En 1994-1995, cinq ministères ont reçu un prix
pour leurs réalisations.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada (TPSGC) s’est vu décerner un prix pour
son Projet de sensibilisation aux fournisseurs
autochtones. Ce projet vise l’acquisition, à l’inter-
ne, de l'expertise nécessaire à la conduite des
relations commerciales de TPSGC avec les entre-
prises autochtones des régions relevant de son
bureau régional de l’Ouest. TPSGC a aussi pris
d’autres mesures innovatrices, notamment pour
se doter de services internes d’experts-conseils
spécialisés dans les dossiers autochtones qui
touchent l’administration fédérale.

L’Agence spatiale canadienne a obtenu un prix
pour sa remarquable contribution à l’emploi des
minorités visibles dans la catégorie scientifique et
professionnelle et dans le groupe de la direction.
De plus, l’Agence a recruté une forte proportion
d’étudiants, membres de minorités visibles, qui
tireront profit de leur expérience professionnelle
au service d’une institution canadienne fédérale
de renommée internationale.

Ressources naturelles Canada s’est distingué par
ses activités pratiques et novatrices dans la pro-
motion de l’équité en emploi au sein de la fonction
publique. Le ministère a manifesté publiquement
sa détermination à nouer des liens de partenariat
avec les nations autochtones en aidant les
Cri d'Oujé-Bougoumou à construire un système
de chauffage à combustible de substitution.
La technologie de remplacement cadre avec
les principes écologiques traditionnels des
Autochtones. De plus, le projet a créé des emplois
dans la communauté.

Revenu Canada a remporté un prix pour son lea-
dership exemplaire dans tous les domaines de
l’équité en emploi. Le Ministère s’est notamment
distingué par l’élaboration d’une politique sur la
prestation de services aux personnes handica-
pées; le projet de révision des tests administrés
aux personnes handicapées afin de contrôler tout
élément éventuel de discrimination systémique;
un projet visant à identifier les intervenants
autochtones avec lesquels le Ministère établira
des partenariats stratégiques; et la création d’un
cours avancé sur les relations culturelles, qui
s’adresse aux inspecteurs des douanes et porte
sur les stratégies pour vaincre les obstacles aux
communications interculturelles.

Le ministère du Patrimoine canadien a remporté
un prix pour la conférence de deux jours qu’il a
organisée pour mieux faire comprendre la problé-
matique homme-femme. Au cours de cette confé-
rence qui fut un succès retentissant, quelque
300 participants se sont penchés sur des ques-
tions d’importance capitale auxquelles les hom-
mes et les femmes en milieu de travail sont
aujourd’hui confrontés. 
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Activités

des ministères
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En vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques, le Secrétariat du Conseil du Trésor doit
aider les ministères et les organismes à élaborer
leurs plans d’équité en emploi. Le plan est un
document public précisant les mesures qu'un
ministère ou un organisme adoptera pour attein-
dre ses objectifs d’équité en emploi. De plus, tous
les ministères et les organismes doivent présenter
au Conseil du Trésor un rapport annuel qui rende
compte des progrès réalisés.

L’exercice 1994-1995 a été marqué par une grande
restructuration de la fonction publique fédérale.
Malgré la réduction des effectifs et les compres-
sions budgétaires, les ministères et les organis-
mes ont déployé des efforts remarquables pour
atteindre leurs objectifs d’équité en emploi. Le
présent chapitre porte principalement sur les
domaines dans lesquels des progrès ont été
accomplis.

Maintien en poste

De nombreux ministères et organismes ont tenté
d'atténuer les conséquences néfastes de la réduc-
tion des effectifs sur les employés des groupes
désignés. Si l'on s'apercevait que la réduction des
effectifs touchait les groupes désignés de façon
disproportionnée, on effectuait une enquête pour
s'assurer qu'il n'y avait pas eu discrimination.
Comme ils l'ont fait pour tous leurs autres
employés, les ministères se sont assurés que les
membres des groupes désignés «touchés» jouis-
sent d’un accès équitable aux emplois dans les
autres services de l’organisation.

Recrutement

Au moment de recruter à l'extérieur, les ministè-
res et les organismes ont recherché activement
des membres des groupes désignés pour qu'ils
constituent un échantillon équitable dans le
bassin de candidats. Autant que possible, le jury
de sélection comptait au moins un membre d’un
groupe désigné. Dans un ministère, les directeurs
du personnel rappelaient constamment aux ges-
tionnaires leur obligation d'affecter autant que
possible des membres de groupes désignés aux
jurys de sélection, afin de réduire les risques de

partialité et de garantir à tous les candidats un
traitement égal. Au ministère des Affaires indien-
nes et du Nord, 73 pour 100 des jurys de sélection
comptaient au moins un Autochtone, alors que
90 pour 100 comptaient au moins une femme.

Plusieurs ministères ont révisé leurs lignes direc-
trices sur la dotation en personnel, afin d'harmoni-
ser les compétences requises et les descriptions
de tâche et de déterminer si les outils de sélection
sont adaptés à l'évaluation des candidats. Par
exemple, Transports Canada a supprimé certaines
exigences de base dans les services de protection
et d’inspection de sécurité. Dans le passé, ces
exigences ont limité le nombre de femmes qui,
sans expérience policière ou militaire, auraient pu
postuler ces postes avec succès.

Plusieurs ministères ont concentré leurs efforts
sur le recrutement de diplômés universitaires afin
de s’assurer pour l'avenir d'un bassin de main-
d’oeuvre qualifiée et diversifiée. Affaires étrangè-
res et Commerce international Canada, Industrie
Canada et Statistique Canada entre autres, ont
atteint l’année dernière leurs objectifs de recrute-
ment de membres de minorités visibles,
d’Autochtones et de femmes dans des emplois tra-
ditionnellement réservés aux hommes. Divers
programmes ont été utilisés à cette fin, notam-
ment le Programme des initiatives de mesures
spéciales, le Programme de stages du service
extérieur, le Programme de formation accélérée
pour les économistes, des programmes de forma-
tion en gestion et des programmes universitaires
de placement.

Les ministères et les organismes ont maintenu
leurs partenariats et leurs relations avec le secteur
privé, les associations professionnelles, les grou-
pes ethniques et les communautés autochtones,
dans le but d’attirer d’éventuels candidats quali-
fiés. Certains ont fait paraître des offres d’emploi
dans des journaux ethnoculturels et lors de salons
de l’emploi, alors que d’autres ont envoyé des
agents de leur service du personnel en mission
dans des réserves indiennes pour faire connaître
les possibilités d’emploi dans la fonction publique
fédérale. La Commission canadienne du blé a pro-
duit un vidéo qui décrit des emplois types au sein



de la Commission et exhorte les jeunes à ne pas
abandonner leurs études. Elle a distribué ce vidéo
dans les écoles secondaires de premier cycle
du nord du Manitoba, qui comptent beaucoup
d’élèves autochtones, ainsi que dans les écoles du
centre de Winnipeg.

Perfectionnement professionnel

Les ministères et les organismes ont continué
d’offrir aux membres des groupes désignés des
occasions de formation et de perfectionnement en
valorisant l’apprentissage continu, en encoura-
geant les affectations de perfectionnement et en
recourant à l’enrichissement des tâches, à la
formation et aux mutations.

Condition féminine Canada a incité ses employés
à participer à des échanges interministériels qui
leur permettent d’acquérir de l’expérience dans
d’autres domaines de l’administration publique.
L’organisme favorise la mobilité latérale au moyen
d’affectations internes de perfectionnement. Le
Programme de stagiaires en gestion, les détache-
ments et les affectations intérimaires ont permis
aux employés de se perfectionner. Le travail à un
niveau supérieur était rémunéré à un taux plus
élevé. Condition féminine Canada a encouragé ses
employés à suivre des cours de formation et de
perfectionnement, à se rendre dans d’autres
régions ou d’autres pays, et à participer à des
conférences et des colloques d’envergure nationa-
le et internationale. L’organisme a rendu homma-
ge à la réussite individuelle des membres de son
personnel en leur remettant des lettres de remer-
ciement, en leur décernant des prix ou en signa-
lant leur mérite lors de réunions.

À l’Agence canadienne de développement interna-
tional, deux des trois employés qui ont participé au
programme Cours et affectations de perfectionne-
ment étaient des femmes. Des huit employés qui
étaient en congé d’étude ou qui bénéficiaient d’une
aide financière pour poursuivre des études supé-
rieures, six étaient des femmes, un était autochto-
ne et l’autre membre d'une minorité visible.

Le Centre canadien de gestion a offert pour une
deuxième fois son programme de perfectionne-
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ment pour cadres dirigeants, qui porte sur la
diversité de la main-d’oeuvre et le leadership. Les
participants comptaient, pour la première fois, des
Autochtones et des personnes handicapées. Sur
les 26 participants, on comptait 17 membres de
minorités visibles, trois Autochtones et trois
personnes handicapées.

Statistique Canada a incité ses employés mem-
bres de groupes désignés à faire part de leurs
aspirations professionnelles à leurs gestionnaires.
Tous les employés ont l’occasion de se réunir
avec le superviseur de leur supérieur immédiat au
moins à tous les deux ans pour s’entretenir avec
lui de leurs projets professionnels. Les supérieurs
non immédiats jouent le rôle de conseillers dans
l’élaboration des plans de carrière et de formation
des employés. Les membres des groupes
désignés ont bien accueilli cette mesure.

Le ministère de la Défense nationale a adopté des
programmes de transition et d’autres mesures
spéciales pour aider ses employés à passer de la
catégorie du soutien administratif à une autre
catégorie professionnelle. Il a en outre cherché à
accroître le nombre de femmes dans des postes
non traditionnels, en faisant mieux connaître les
possibilités d’emploi dans ces professions. Il a
favorisé des initiatives telles que le counselling
professionnel, l’encadrement et le mentorat.

Équilibre entre travail et famille

Un régime de travail flexible peut aider les
employés à concilier leurs obligations profession-
nelles avec leurs responsabilités familiales. Dans
le cadre de leurs fonctions permanentes, les ges-
tionnaires et les agents ministériels des ressour-
ces humaines ont formulé diverses solutions pour
répondre aux besoins des employés sur ce plan.

Le ministère des Finances a autorisé des régimes
de travail flexibles et le télétravail chaque fois que
cela ne gênait pas les opérations. Parmi les formu-
les novatrices, notons le travail à temps partiel
pour les parents d’enfants d’âge scolaire, le travail
à domicile trois ou quatre jours par semaine, la
possibilité permanente pour les chefs de familles
monoparentales de travailler à domicile au besoin,



la création de postes de travail permanents
d’après-midi ou de soirée qui permettent aux pré-
posés à la correspondance de donner suite à l’arrié-
ré de courrier tout en s’acquittant de leurs respon-
sabilités envers leur famille et des facilités de trans-
port pour un membre d’un groupe désigné.

En collaboration avec plusieurs autres ministères
fédéraux, Transports Canada a réalisé un vidéo
intitulé Le télétravail, pourquoi pas? Ce vidéo
porte sur les avantages que le télétravail offre à
tous les employés, et tout particulièrement aux
personnes handicapées.

Environnement Canada a aménagé une garderie
dans ses locaux pour répondre aux besoins des
employés avec des enfants en bas âge. D’autres
ministères songent à faire de même.

Accessibilité des locaux

De nombreux aménagements immobiliers ont été
effectués dans l’ensemble de la fonction publique
pour assurer le confort des employés handicapés
et favoriser leur carrière.

La plupart des ministères ont réaménagé leurs
installations afin de les rendre entièrement acces-
sibles aux personnes handicapées. D’autres minis-
tères ont affecté des sommes substantielles à
l’achat d’aides techniques pour leurs employés
handicapés. Le ministère de la Défense nationale,
par exemple, a consacré 255 300 $ au Fonds
d'aménagements spéciaux des personnes handi-
capées en 1994-1995.

Dans certains ministères, les gestionnaires ont
répondu aux besoins d’employés handicapés tou-
chés par la restructuration de l’administration
fédérale en les autorisant à prendre leurs appa-
reils spéciaux avec eux, même s’ils passaient à un
autre ministère fédéral. De plus, plusieurs minis-
tères ont payé les frais de stationnement des
employés atteints d’une déficience permanente.

En conformité avec les lignes directrices du
Secrétariat du Conseil du Trésor sur les commu-
nications en médias substituts, la plupart des
publications gouvernementales sont disponibles
en gros caractères, en braille, sur disquette ou sur

audiocassette. Plusieurs ministères ont recours
aux médias substituts pour répondre aux besoins
d’entrepreneurs handicapés. Tous les six mois,
le coordonnateur de l’équité en emploi de la
Commission de la fonction publique a communi-
qué avec les employés ayant une déficience visuel-
le pour s’assurer que la Commission répondait
adéquatement à leurs besoins de documents en
médias substituts.

De plus, les ministères ont fait tout leur possible
pour répondre aux besoins des employés handica-
pés lors de la tenue de concours.

À la Commission canadienne des droits de la
personne, les avis de concours précisaient que des
ATME et des téléimprimeurs étaient disponibles
pour les employés malentendants, et des audiocas-
settes pour les candidats ayant une déficience
visuelle. La Commission y indiquait également que
ses locaux sont accessibles en fauteuil roulant.

Pêches et Océans a offert des services d’interpré-
tation gestuelle au cours de son processus
de sélection.

Statistique Canada a créé le scénario d’un vidéo
expliquant les procédures de dotation en person-
nel en langage gestuel. Dans deux ministères,
les employés pouvaient suivre des cours de langa-
ge gestuel pendant les heures de travail afin
de pouvoir communiquer clairement avec leurs
collègues et leurs clients.

La Commission de la fonction publique a lancé un
projet en vue d’afficher des renseignements sur la
dotation à son nouveau babillard électronique.
Elle a créé un gabarit qui ressemble à l’avis de
concours actuel de sorte que les utilisateurs ayant
une déficience visuelle puissent plus facilement
accéder à ces données.

Plusieurs ministères, dont Développement des
ressources humaines Canada et le ministère de la
Défense nationale, ont élaboré un projet pilote de
gestion de l’invalidité, afin de prévenir les blessu-
res et, si des employés sont rendus invalides, de
les réadapter et les réintégrer à l’effectif. Ce projet
pilote avait pour but de réduire les coûts sociaux,
financiers et humains de l’invalidité, et d’accroître
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Citoyenneté et Immigration Canada, l’Agence
canadienne de développement international,
Revenu Canada, Pêches et Océans, la
Commission de la fonction publique, la
Bibliothèque nationale du Canada, le ministère
des Anciens combattants, le Centre canadien de
gestion et le ministère de la Défense nationale —
ont participé à des manifestations spéciales telles
que le Symposium de la Journée internationale de
la femme, le Mois de l’histoire des femmes, la
Semaine pour l’élimination de la discrimination
raciale, la Semaine de sensibilisation au rôle des
Autochtones, et la Semaine nationale pour l’inté-
gration des personnes handicapées. C’est à l’aide
de kiosques, d’affiches, d’ateliers, de vidéos, de
discussions, de macarons, du courrier électroni-
que, de conférences-déjeuners et d’activités cultu-
relles qu’ils ont appuyé et fait connaître ces mani-
festations, sensibilisant ainsi les employés et les
incitant à participer davantage.

Consultations

De nombreux ministères disposent de comités
consultatifs auxquels siègent des membres des
groupes désignés. Ces comités conseillent la
haute direction sur la mise en vigueur de l’équité
en emploi. Leur collaboration donne l'assurance
que le processus décisionnel répond aux besoins
des membres des groupes désignés. Dans
certains ministères, comme Citoyenneté et
Immigration Canada, le comité consultatif de
l’équité en emploi compte aussi des représentants
syndicaux, des gestionnaires des ressources
humaines et des coordonnateurs régionaux.

Dans l’élaboration de leur plan d’équité en emploi,
les ministères ont consulté régulièrement les
membres des comités et leurs avis ont revêtu
beaucoup d’importance pour les cadres supé-
rieurs. À Revenu Canada, les quatre groupes de
consultation furent invités à conseiller le sous-
ministre sur les moyens de réaliser l’équité
en emploi dans le contexte de la réduction des
effectifs. Ils ont formulé 33 recommandations
qui seront incorporées dans le plan d’action de
1995-1996.

le taux d’activité des personnes handicapées
dans la fonction publique. Il visait environ
2 000 employés du ministère de la Défense natio-
nale. De plus, ce ministère est en train de formu-
ler un projet qui aidera les membres des Forces
canadiennes, blessés en service commandé, à
trouver un emploi civil.

Valorisation de la diversité de
la main-d’oeuvre

Comprendre les besoins et les préoccupations des
membres des groupes désignés est essentiel si
l’on veut leur aménager un milieu de travail récep-
tif et favorable. Les stratégies de communications
ministérielles prévoyaient des cours sur la gestion
d’un effectif diversifié à l’intention des cadres, des
séances d’information sur l’équité en emploi à
l’intention des employés, des journées de sensibi-
lisation à la diversité, des séances d’initiation aux
différences culturelles ainsi que des ateliers sur
les relations interculturelles, sur la problématique
homme-femme et sur les questions intéressant les
personnes handicapées. Les ministères ont en
outre publié ou produit des énoncés de politique,
des brochures, des vidéos et des bulletins sur
l’équité en emploi.

Les gestionnaires et les employés ont continué
de suivre des cours sur la gestion de la diversité
offerts par le Centre canadien de gestion,
la Commission de la fonction publique et
Formation et perfectionnement Canada, et de
participer à des séances de formation dans leurs
ministères respectifs.

Le ministère de la Défense nationale a ajouté à
son cours de formation des cadres intermédiaires
civils et militaires un module exhaustif sur la
gestion de la diversité. Le ministère des Anciens
combattants a conçu un cours d’un jour, appelé
Vive la diversité, qui vise à mieux faire connaître
les qualités particulières que les membres des
deux sexes, les membres des diverses races et
ethnies, et les personnes handicapées apportent
au milieu de travail.

De nombreux ministères — y compris le
Secrétariat du Conseil du Trésor, le ministère des
Finances, le ministère du Patrimoine canadien,
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Dans certains ministères, les présidents des comi-
tés consultatifs furent régulièrement invités à par-
ticiper aux réunions de la haute direction, lorsque
des questions concernant les groupes désignés
figuraient à l’ordre du jour. Au cours de la période
de transition à Transports Canada, les présidents
des comités consultatifs ont participé régulière-
ment aux réunions de la direction qui portaient
sur le réaménagement des effectifs.

Les ministères ont aussi sollicité l’avis de repré-
sentants syndicaux sur les initiatives et les ques-
tions d’équité en emploi. La Commission de la
fonction publique a mis sur pied un comité mixte
chargé de cerner les questions d’intérêt commun
et d’élaborer des solutions conjointes.

Responsabilisation

Dans le domaine de l’équité en emploi, le rende-
ment fait toujours partie intégrante de la responsa-
bilité générale de la gestion des ressources humai-
nes. Les ministères et les organismes informent
les gestionnaires de tous les niveaux de l’impor-
tance de l’équité en emploi ainsi que de leurs rôles
et de leurs responsabilités. Lorsque les cadres
supérieurs se réunissent, ils discutent régulière-
ment de questions concernant l’équité en emploi.
Un ministère a même inscrit la capacité de
gérer un effectif diversifié parmi les éléments de
l’énoncé de qualités de plusieurs postes de cadre
intermédiaire.

Certains ministères et organismes ont établi des
contrats de gestion avec leurs cadres supérieurs.
À l’Agence de promotion économique du Canada
Atlantique, par exemple, les vice-présidents ont
conclu des ententes de responsabilité avec le pré-
sident. Chaque vice-président est responsable de
l'atteinte des objectifs d'équité en emploi. Pour
l’exercice 1995-1996, des objectifs de recrutement
précis ont été fixés pour le bureau principal ainsi
que pour chacun des bureaux régionaux.
Au ministère des Affaires indiennes et du Nord, à
toutes les réunions du comité des ressources
humaines, le sous-ministre a exhorté les sous-
ministres adjoints à poursuivre leurs efforts en vue

de réaliser l’équité en emploi. C’est sur son initia-
tive que le Ministère a élaboré un plan triennal de
recrutement visant l’équité en emploi. Tous les
directeurs généraux régionaux et les sous-minis-
tres adjoints furent priés de présenter un plan
triennal de recrutement et d’assumer la responsa-
bilité de son succès. De plus, les rapports de suivi
sur la gestion des effectifs feront dorénavant état
de la représentation des groupes désignés au sein
de l’effectif.

Par l’évaluation du rendement professionnel, les
ministères ont mesuré régulièrement l’apport des
gestionnaires à la réalisation des objectifs d’équité
en emploi. Dans certains ministères, l’équité en
emploi figurait automatiquement dans le champ
des vérifications de la gestion des ressources
humaines. Un ministère a décidé d’inclure des
questions sur l’équité en emploi dans l’enquête
qu’il mène auprès du personnel.

Entrevues de fin d’emploi

Plusieurs ministères et organismes, dont la
Commission canadienne des droits de la person-
ne, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le ministè-
re des Finances, la Cour suprême du Canada, le
Cabinet du Gouverneur général et Transports
Canada, interviewent encore leurs employés nom-
més pour une période indéterminée, leurs
employés nommés pour une période déterminée,
les employés en détachement et les étudiants à
leur service au moment de leur départ. Les rensei-
gnements recueillis dans ces entrevues aident les
gestionnaires à cerner les motifs de départ.
Lorsqu’ils constatent des problèmes, ils en infor-
ment la haute direction afin que le ministère puis-
se prendre les mesures qui s’imposent.

Dans certains ministères, l’entrevue de fin
d’emploi se fait à partir d’un questionnaire. Dans
d’autres, les employés ont l’occasion de s’entrete-
nir de leurs préoccupations avec un gestionnaire
ou un conseiller en ressources humaines.
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Déclaration volontaire

Bien que les organismes centraux et les ministè-
res aient encouragé la déclaration volontaire, cer-
tains employés semblent hésiter à déclarer leur
appartenance à un groupe désigné. Puisque la
non-déclaration a une portée considérable sur les
taux de représentation, le Secrétariat du Conseil
du Trésor prend des mesures pour remédier à la
situation dans l’ensemble de la fonction publique.
En consultation avec les employés et les syndi-
cats, un nouveau formulaire de déclaration volon-
taire a été créé. Accompagné des outils et pro-
duits connexes, il devrait être adopté en 1996.

Le nombre total d’employés qui ont déclaré
leur appartenance à un groupe désigné —
Autochtones, personnes handicapées et membres
de minorités visibles — a déjà augmenté grâce à
l’amélioration des méthodes utilisées pour
recueillir les données et aux efforts pour encoura-
ger la déclaration volontaire.

Les ministères ont continué d’inciter les employés
à déclarer leur appartenance à un groupe désigné.
Par exemple, les ministères ont remis à leurs nou-
veaux employés un formulaire de déclaration
volontaire ainsi qu’un dépliant vantant les avan-
tages de la déclaration volontaire, soit en main
propre lors de la séance d’information, soit avec la
lettre d’offre d’emploi.
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Pour mieux faire connaître le concept de la décla-
ration volontaire, le ministère des Anciens com-
battants a entrepris la révision de sa brochure inti-
tulée Pourquoi vous identifier? Il a en outre décidé
d’adopter un nouveau formulaire de déclaration
volontaire, de créer une affiche de promotion et
d’organiser une semaine de sensibilisation à la
déclaration volontaire.

À Transports Canada, le bureau régional des
Maritimes a entrepris de créer un répertoire infor-
matisé, facile à consulter, des aptitudes, compé-
tences et aspirations professionnelles des
employés des groupes désignés. Cette base de
données contribuera à mettre en valeur les
employés en question auprès de gestionnaires en
vue d’éventuelles mutations et affectations. Afin de
profiter de ce service, plus d’employés déclareront
peut-être leur appartenance à un groupe désigné.
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Chapitre III

Données



Les données du présent rapport portent sur l’exer-
cice allant du 1er avril 1994 au 31 mars 1995. Dans
les notes techniques, on trouvera des précisions
sur les sources statistiques de ce troisième rap-
port annuel. Voici les points saillants des données
détaillées de l’annexe statistique.

Les femmes

• Le taux de représentation des femmes dans
l’ensemble de la fonction publique fédérale se
situait à 47,4 p. 100, soit une hausse par rap-
port au taux correspondant de 47 p. 100 relevé
le 31 mars 1994.

• Les femmes constituaient 19,1 p. 100 du
groupe de la direction, soit une hausse par rap-
port à leur taux correspondant de 18,3 p. 100
au 31 mars 1994.

• Dans la fonction publique, une femme sur 10
appartenait également à un autre groupe
désigné.

• Parmi les personnes embauchées à la fonction
publique, sept femmes sur 10 se rangeaient
dans la catégorie du soutien administratif,
par opposition à 52 p. 100 de l’ensemble des
nouvelles recrues.

• Plus de la moitié des promotions ont été
accordées à des femmes.

Les Autochtones

• Le taux de représentation des Autochtones
dans l’ensemble de la fonction publique
s’élevait à 2,2 p. 100, soit une hausse par
rapport au taux correspondant de 2 p. 100 au
31 mars 1994.

• Le nombre d’Autochtones embauchés est
passé à 371, soit 2,6 p. 100 de l’ensemble des
personnes embauchées, comparativement
à 274, soit 2 p. 100 du total, au cours de
l’exercice précédent.

• La plupart des Autochtones embauchés appar-
tenaient à la catégorie du soutien administratif
(48 p. 100), mais ce pourcentage est inférieur
au pourcentage correspondant de l’ensemble
des nouvelles recrues (52 p. 100).

• Les personnes embauchées pour une période
indéterminée étaient proportionnellement
plus nombreuses parmi les Autochtones
(21,8 p. 100) que parmi tous les autres groupes
désignés.

Les personnes handicapées

• Le taux de représentation des personnes han-
dicapées dans l’ensemble de la fonction publi-
que s’élevait à 3,2 p. 100, soit une hausse par
rapport au taux correspondant de 2,9 p. 100 au
31 mars 1994.

• Parmi les personnes handicapées embauchées
à la fonction publique, huit sur 10 furent nom-
mées pour une période déterminée.

• Le nombre et la proportion de personnes han-
dicapées embauchées à la fonction publique
ont augmenté légèrement par rapport à l’exer-
cice précédent (252 et 1,8 p. 100 par opposition
à 227 et 1,7 p. 100).

• Les deux tiers des personnes handicapées
embauchées à la fonction publique apparte-
naient à la catégorie du soutien administratif.

Les membres de
minorités visibles

• Le taux de représentation des membres de
minorités visibles dans l’ensemble de la fonc-
tion publique s’élevait à 4,1 p. 100, soit une
hausse par rapport au taux correspondant de
3,8 p. 100 relevé le 31 mars 1994.

• Le nombre de membres de minorités visibles
embauchés est passé à 423, soit 2,9 p. 100 de
l’ensemble des personnes embauchées, com-
parativement à 367, soit 2,7 p. 100 du total, au
cours de l’exercice précédent.
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désigné : 4 p. 100 font partie d’une minorité
visible, 3 p. 100 sont atteintes d’un handicap, et
2,7 p. 100 sont autochtones.

Les hommes constituaient un peu plus de la
moitié de l’ensemble de la fonction publique
(52,6 p. 100); la proportion de femmes a augmenté
légèrement par rapport à l’exercice précédent
(elles représentaient 47 p. 100 de l’effectif total au
31 mars 1994). Les hommes prédominaient égale-
ment dans le groupe des minorités visibles
(53,8 p. 100 étaient des hommes) et dans celui des
personnes handicapées (56 p. 100 étaient des
hommes). Par contre, 57,8 p. 100 des employés
autochtones étaient des femmes.

Répartition selon le
type d’emploi

Au 31 mars 1995, environ 90 p. 100 des employés
des quatre groupes désignés étaient nommés
pour une période indéterminée, soit à peu près les
mêmes proportions qu’à la fin de l’exercice précé-
dent : 85,1 p. 100 chez les femmes, 86,8 p. 100
chez les Autochtones, 91,9 p. 100 chez les person-
nes handicapées, et 90,5 p. 100 chez les membres
de minorités visibles (voir la figure 2). La propor-
tion des employés nommés pour une période
déterminée qui faisaient partie d’un groupe
désigné n’a pas changé beaucoup, elle non plus,
malgré une réduction générale d’environ
3 000 employés nommés pour une période déter-
minée : elle s’élevait à 67,1 p. 100 au 31 mars 1995

• Moins de la moitié des membres de minorités
visibles embauchés appartenaient à la catégo-
rie du soutien administratif, soit la plus faible
proportion parmi tous les groupes désignés.

• Le tiers des membres de minorités visibles
embauchés à la fonction publique se rangeaient
dans la catégorie de l’administration et du
service extérieur (23 p. 100) ou dans la catégo-
rie scientifique et professionnelle (13 p. 100).
Les proportions de personnes embauchées de
ces deux catégories étaient plus élevées dans le
groupe des minorités visibles que dans tout
autre groupe désigné.

Taux global de représentation

Le tableau 1 montre le taux de représentation des
groupes désignés dans l’ensemble de la fonction
publique du Canada au 31 mars 1995 : les femmes
— 47,4 p. 100; les Autochtones — 2,2 p. 100; les
personnes handicapées — 3,2 p. 100; et les mem-
bres de minorités visibles — 4,1 p. 100. Ces don-
nées sont présentées sous forme graphique à la
figure 1. Tous les taux ont augmenté par rapport
aux deux exercices précédents.

Répartition selon le sexe

Le tableau 2 montre la répartition des employés
de la fonction publique selon le sexe au 31 mars
1995. Les chiffres font voir que 10 p. 100 des
femmes appartiennent aussi à un autre groupe
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Représentation des groupes désignés dans
la fonction publique au 31 mars 1995

Figure 1
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en comparaison de 66,4 p. 100 à la fin de l’exercice
précédent. Au 31 mars 1995, les femmes cons-
tituaient un peu moins des deux tiers des
23 051 employés nommés pour une période déter-
minée au sein de la fonction publique fédérale.

Répartition selon la catégorie
professionnelle

Le tableau 3 montre qu’au 31 mars 1995, les fem-
mes représentaient 19,1 p. 100 du groupe de la
direction, par opposition à 17,6 p. 100 au 31 mars
1993 et à 18,3 p. 100 au 31 mars 1994. La propor-
tion de femmes aux paliers supérieurs de l’admi-
nistration fédérale a donc augmenté, bien que le
nombre total d’employés de cette catégorie ait
diminué de 3,7 p. 100 depuis le 31 mars 1994. Tout
comme en 1993-1994, le taux de représentation
des femmes a aussi augmenté légèrement dans
les autres catégories professionnelles, sauf dans
la catégorie de l’exploitation où il se situait encore
à 13,4 p. 100.

Le taux de représentation des autres groupes
désignés dans le groupe de la direction était légè-
rement plus élevé au 31 mars 1995 qu’à la fin
de l’exercice précédent : 1,2 p. 100 chez les
Autochtones, 2,2 p. 100 chez les personnes han-
dicapées, et 2,4 p. 100, soit le même taux qu’en

mars 1993, chez les membres de minorités visi-
bles. Quant aux taux de représentation de ces
trois groupes désignés dans les autres catégories
professionnelles, ils ont augmenté légèrement,
eux aussi, par rapport aux taux du 31 mars 1994.

Répartition selon l’âge

La proportion des femmes de la fonction publi-
que âgées de moins de 45 ans est passée de
71,1 p. 100 le 31 mars 1994 à 68,9 p. 100 le 31 mars
1995 (tableau 4). La proportion des hommes âgés
de moins de 45 ans a également diminué, passant
de 58 p. 100 à 55,2 p. 100. Ce vieillissement de la
fonction publique s’explique en grande partie par
le fait que les occasions de recruter de jeunes
employés sont moins nombreuses. Le tableau 4
montre en outre que les femmes constituaient
36,1 p. 100 des employés du groupe de la direc-
tion âgés de moins de 45 ans, soit une légère
hausse par rapport au taux correspondant de
33,8 p. 100 relevé à la fin de l’exercice précédent.
L’effectif autochtone est jeune : un peu plus de
70 p. 100 des employés autochtones avaient moins
de 45 ans. Cette proportion était nettement supé-
rieure à la proportion correspondante des autres
groupes minoritaires désignés (52,7 p. 100 chez
les personnes handicapées; 54,2 p. 100 chez les
membres de minorités visibles).
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Représentation des groupes désignés
dans la fonction publique, selon le type d'emploi

au 31 mars 1995

Figure 2
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Répartition selon les 
ministères et les organismes

Le taux de représentation des groupes désignés
variait encore beaucoup d’un ministère, ou orga-
nisme, à l’autre (tableau 5). Parmi les 20 grands
ministères (c’est-à-dire ceux qui comptent plus de
3 000 employés), la Gendarmerie royale du
Canada (GRC) (personnel civil) affichait encore
une fois le taux de représentation féminine le plus
élevé (83 p. 100). La plupart des femmes
employées à la GRC, soit 90 p. 100 d’entre elles, se
rangeaient dans la catégorie du soutien adminis-
tratif, et plus précisément dans le groupe des com-
mis (CR). Par ailleurs, à Transports Canada, où la
proportion des employés exerçant des professions
traditionnellement réservées aux hommes est
relativement élevée (notamment en génie, en
sciences naturelles et en informatique), les fem-
mes constituaient moins du quart de l’effectif, soit
le taux de représentation féminine le plus faible
parmi tous les ministères et organismes. Dans
quatre grands ministères — la GRC (personnel
civil), Développement des ressources humaines
Canada, le ministère des Anciens combattants et
Santé Canada — les femmes constituaient plus de
60 p. 100 de l’effectif total. Dans cinq autres
grands ministères, le taux de représentation fémi-
nine dépassait le taux moyen de 47,4 p. 100 relevé
dans l’ensemble de la fonction publique fédérale.

Au 31 mars 1995, le ministère des Affaires indien-
nes et du Nord comptait encore une fois la plus
forte proportion d’Autochtones parmi son effectif,
c’est-à-dire 20,7 p. 100, soit 2 p. 100 de plus qu’au
31 mars 1994. Cette proportion était presque le
triple de la proportion correspondante (7,2 p. 100)
à Santé Canada, qui s’est classé deuxième à cet
égard et dont le taux a également augmenté de
2 p. 100 par rapport à l’exercice précédent.
Développement des ressources humaines Canada
comptait le plus grand nombre absolu
d’Autochtones dans son effectif, soit 749, suivi par
le ministère des Affaires indiennes et du Nord
avec 658 employés autochtones. Près de 60 p. 100
des Autochtones de la fonction publique fédérale
travaillaient dans cinq ministères : Développe-
ment des ressources humaines Canada, Affaires
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indiennes et du Nord, Défense nationale, Revenu
Canada et Santé Canada. Dans sept des 32 minis-
tères qui comptent plus de 500 employés,
les Autochtones représentaient moins de 1 p. 100
de l’effectif.

De tous les ministères et les organismes, c’est la
Commission canadienne des droits de la personne
qui comptait la plus forte proportion de personnes
handicapées (9,9 p. 100) dans son effectif. Avec un
effectif composé de 6,3 p. 100 de personnes handi-
capées, la GRC (personnel civil) se classait au pre-
mier rang à cet égard parmi les ministères de plus
de 3 000 employés. Suivait de près Développe-
ment des ressources humaines Canada avec
6,2 p. 100 d’employés handicapés. Ce ministère
comptait aussi le plus grand nombre absolu de
personnes handicapées dans son effectif (1 630).

Près de la moitié des fonctionnaires membres
d’une minorité visible étaient regroupés dans les
quatre ministères les plus grands, à savoir Revenu
Canada, Défense nationale, Développement des
ressources humaines Canada et Transports
Canada. Parmi les ministères et les organismes de
plus de 100 employés, c’est la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié qui comptait
la plus forte proportion de membres de minorités
visibles dans son effectif (15,2 p. 100), alors que
parmi les grands ministères, c’est Citoyenneté et
Immigration Canada qui occupait le premier rang
à cet égard (7,6 p. 100). Avec 2 098 employés
membres de minorités visibles, soit plus que le
double du nombre correspondant dans tout autre
ministère ou organisme, Revenu Canada comptait
près du quart de l’ensemble des fonctionnaires
fédéraux de ce groupe désigné.

Répartition selon la région
de travail

Comme l'indique le tableau 6, plus de
70 000 employés, soit le tiers de la fonction publi-
que fédérale, travaillaient dans la région de la
Capitale nationale (RCN). À l’extérieur de la RCN,
la répartition des employés des groupes désignés
variait selon le groupe. Si l’on exclut les employés
de la RCN, c’est la province de l’Ontario qui
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comptait le plus grand nombre d’employés des
quatre groupes désignés, suivie du Québec pour
le nombre de femmes et de personnes handica-
pées, et de la Colombie-Britannique pour les
Autochtones et les membres de minorités visi-
bles. La proportion de femmes dans l’effectif total
variait entre 53,1 p. 100 à l’Île-du-Prince-Édouard
et dans le secteur québécois de la RCN,
32,1 p. 100 parmi les employés à l’extérieur du
Canada et 34,5 p. 100 en Nouvelle-Écosse. Les
hommes prédominaient toujours dans la catégorie
du service extérieur, où ils constituaient plus des
deux tiers des fonctionnaires fédéraux à l’exté-
rieur du Canada. En 1994, cependant, ils consti-
tuaient près des trois quarts de cet élément de la
fonction publique fédérale.

Quant aux employés autochtones, ils demeuraient
proportionnellement plus nombreux dans les
Territoires du Nord-Ouest (16,6 p. 100) et au
Yukon (10,2 p. 100). Un peu moins du quart de
l’ensemble des fonctionnaires fédéraux autochto-
nes travaillaient dans la RCN.

L’Île-du-Prince-Édouard avait la plus forte propor-
tion de personnes handicapées (4,7 p. 100), suivie
du secteur québécois de la RCN (4,1 p. 100). Dans
l’ensemble, les employés handicapés étaient
répartis à peu près également selon leur région de
travail. C’est parmi les employés à l’extérieur du
Canada (1,3 p. 100) et au Yukon (1,9 p. 100) qu’ils
étaient le moins bien représentés.

Les membres de minorités visibles constituaient
7,1 p. 100 de l’ensemble des fonctionnaires fédé-
raux en Colombie-Britannique et 6,6 p. 100 en
Ontario, excluant la RCN. Ces deux proportions
ont augmenté par rapport à l’exercice précédent.
Par ailleurs, les membres de minorités visibles
constituaient moins de 1 p. 100 des fonctionnaires
fédéraux à Terre-Neuve, à l’Île-du-Prince-Édouard,
au Nouveau-Brunswick et au Yukon.

Répartition selon la
rémunération

Le tableau 7 montre qu’au 31 mars 1995,
10,3 p. 100 des femmes de la fonction publique
touchaient au moins 50 000 $ par an, soit un demi-
point de pourcentage de plus qu’à la fin de
l’exercice précédent. Chez les hommes, la propor-
tion correspondante atteignait 32,7 p. 100, soit
un peu plus d’un demi-point de pourcentage
qu’au 31 mars 1994. Parmi les Autochtones
(11,6 p. 100), les personnes handicapées
(17,7 p. 100) et les membres de minorités visibles
(27,7 p. 100), la proportion de fonctionnaires fédé-
raux touchant plus de 50 000 $ n’a pas changé
beaucoup par rapport à l’exercice précédent. Si
une proportion relativement élevée de membres
de minorités visibles se range dans cette tranche
salariale (leur proportion se rapprochant de la pro-
portion correspondante d’hommes dans la fonc-
tion publique fédérale), c’est notamment parce
qu’ils sont assez nombreux dans la catégorie scien-
tifique et professionnelle où les traitements sont
généralement plus élevés que dans les autres caté-
gories professionnelles, sauf celle de la gestion.

Les personnes embauchées

Les tableaux 8 à 10 indiquent le nombre de
personnes embauchées, c’est-à-dire le nombre
d’ajouts à la liste de paye de la fonction publique
entre le 1er avril 1994 et le 31 mars 1995 (voir les
notes techniques à l’annexe). Près des deux tiers
des 14 376 personnes embauchées étaient des
femmes. Plus de la moitié de l’ensemble des per-
sonnes embauchées se rangeaient dans la catégo-
rie du soutien administratif, et 83 p. 100 d’entre
elles étaient des femmes. Parmi les personnes
embauchées, 2,9 p. 100 appartenaient à une mino-
rité visible, 2,6 p. 100 étaient autochtones et
1,8 p. 100 étaient handicapées. Tout comme à
l’exercice précédent, la plupart des personnes
embauchées dans la fonction publique étaient
nommées pour une période déterminée et seule-
ment 14,6 p. 100 des nouveaux employés étaient
nommés pour une période indéterminée. Plus
des trois quarts des membres de groupes dési-
gnés embauchés furent nommés pour une
période déterminée.



Si l’on exclut la RCN, c’est au Québec que le plus
grand nombre de femmes furent embauchées,
en Ontario que le plus grand nombre de person-
nes handicapées furent embauchées, et en
Colombie-Britannique que le plus grand nombre
d’Autochtones et de membres de minorités visi-
bles furent embauchés. Le Yukon (dans le cas des
membres de minorités visibles) et les Territoires
du Nord-Ouest (dans le cas des personnes handi-
capées) étaient les seules régions où les person-
nes embauchées ne comptaient aucun membre de
groupes désignés.

Les promotions

Les tableaux 11 à 13, qui portent sur les promo-
tions, font voir que plus de la moitié (56,1 p. 100)
des employés promus en 1994-1995 étaient des
femmes, alors que leur taux de disponibilité inter-
ne au 31 mars 1995 s’élevait à 47,4 p. 100. Chez
les Autochtones et les membres de minorités visi-
bles, le taux de promotions et le taux de disponibi-
lité interne étaient à peu près identiques
(2,3 p. 100 contre 2,2 p. 100 chez les premiers, et
4,1 p. 100 dans les deux cas chez les membres
de minorités visibles). Quant aux personnes han-
dicapées, leur taux de promotions était inférieur à
leur taux de disponibilité interne (soit 2,5 p. 100
contre 3,2 p. 100).

Bien que la majeure partie des promotions
(80,2 p. 100) ait encore une fois été accordée à des
employés nommés pour une période indétermi-
née, la proportion des promotions accordées à des
employés nommés pour une période déterminée
est passée de 14 p. 100 à 19,8 p. 100. Parmi les
employés de groupes désignés nommés pour une
période déterminée, ce sont les Autochtones qui
ont affiché le taux de promotions le plus élevé
(25,2 p. 100).
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Chez les femmes, les Autochtones et les person-
nes handicapées, ce sont les membres de la caté-
gorie du soutien administratif qui ont reçu le
plus grand nombre de promotions, suivis des
membres de la catégorie de l’administration et du
service extérieur : 48,4 p. 100 et 33,6 p. 100 res-
pectivement chez les femmes, 41 p. 100 et
31,4 p. 100 chez les Autochtones, et 42,4 p. 100 et
35,2 p. 100 chez les personnes handicapées.
Quant aux membres de minorités visibles, ils ont
reçu une proportion à peu près égale des promo-
tions accordées dans la catégorie de l’administra-
tion et du service extérieur et dans celle du sou-
tien administratif (soit 32,7 p. 100 et 32,4 p. 100
respectivement), mais 24,3 p. 100 des promotions
accordées dans la catégorie scientifique et
professionnelle.

Les cessations d’emploi

Les trois derniers tableaux (14 à 16) portent sur
les cessations d’emploi, y compris les départs de
personnes nommées pour une durée déterminée
à l’expiration de leur période d’emploi. En 1994-
1995, six cessations d’emploi sur 10 mettaient en
cause des membres de groupes désignés. C’était
cependant 2 p. 100 de moins qu’en 1993-1994.
Cinquante-six pour cent des départs visaient des
femmes, soit également 2 p. 100 de moins qu’à
l’exercice précédent, alors que la proportion glo-
bale des départs mettant en cause des membres
des trois autres groupes désignés est restée
inchangée, soit 7,8 p. 100. Ventilée par groupe
désigné, cette proportion est passée de 2,5 p. 100
à 2,3 p. 100 chez les Autochtones, alors qu’elle n’a
pas changé chez les membres de minorités visi-
bles (2,8 p. 100) et qu’elle a augmenté chez les
personnes handicapées, passant de 2,5 p. 100
à 2,7 p. 100. Par ailleurs, les cessations d’emploi
ont augmenté de 7 p. 100 dans l’ensemble
de la fonction publique fédérale par rapport à
l’exercice précédent.
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Conclusion

Le gouvernement demeure fermement résolu à
bâtir une fonction publique dotée d’une main-
d’oeuvre diversifiée et hautement qualifiée. Il se
rend bien compte également des difficultés que la
mise en application de l’équité en emploi pose
aux gestionnaires dans le contexte des compres-
sions budgétaires.

Pour ce qui est de l'avenir, le Secrétariat du
Conseil du Trésor conseillera et guidera les insti-
tutions fédérales pour que celles-ci réalisent effica-
cement l’équité en emploi.

Le gouvernement accordera la priorité à la mise
en application de la Loi concernant l’équité
en matière d’emploi. Ce faisant, le Conseil du
Trésor collaborera avec la Commission canadien-
ne des droits de la personne et d’autres interve-
nants de premier plan pour s’assurer que les
ministères appliquent, dans des délais convena-
bles et de manière satisfaisante, les principes
inhérents à la Loi.

De plus, le Conseil du Trésor évaluera les réper-
cussions de la réduction des effectifs afin d’établir
si les groupes désignés sont touchés plus dure-
ment que d’autres.

Dans les domaines où les groupes désignés sont
encore sous-représentés, les ministères doivent
trouver des moyens d’offrir aux membres
des groupes désignés des occasions d’enrichir
leur expérience professionnelle et d’accroître
leur formation.

Enfin, le gouvernement poursuivra ses efforts
pour sensibiliser davantage les gestionnaires
aux valeurs et aux différences culturelles au
moyen de consultations régionales, d’ateliers, de
manifestations spéciales, de publications et de
documents audiovisuels.



Pour surmonter les obstacles qui se présentent,
l’initiative et la concertation de tous les paliers de
la fonction publique seront nécessaires. Tous les
gestionnaires de la fonction publique devront
revoir leur façon de répondre aux besoins d’un
effectif diversifié. L’équité en emploi n’est pas seu-
lement une affaire de chiffres. La culture organisa-
tionnelle en est la clé.
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Annexes

Données

statistiques 



Notes techniques

La présente annexe trace le profil statistique des
groupes désignés dans la fonction publique fédé-
rale au 31 mars 1995. Elle contient des données
récapitulatives sur les femmes, les Autochtones,
les membres des minorités visibles et les person-
nes handicapées, ainsi que des données statisti-
ques sur l’embauche, les promotions et les
départs de membres de ces groupes.

La fonction publique

Le Conseil du Trésor du Canada est l’employeur
de tous les fonctionnaires qui composent la fonc-
tion publique telle que définie à la partie I de
l’annexe I de la Loi sur les relations de travail dans
la fonction publique. La plupart de ces fonction-
naires sont nommés aux termes de la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique, dont l’applica-
tion relève de la Commission de la fonction publi-
que, et en conformité avec le principe du mérite.
Au 31 mars 1995, la fonction publique comptait
225 619 employés répartis comme suit :

Employés nommés pour une période
indéterminée, employés nommés pour
une période déterminée de trois mois
ou plus, et employés saisonniers 217 784

Employés nommés pour une période
déterminée de moins de trois mois 4 739

Employés occasionnels 3 096

Total 225 619

Effectif visé par le rapport

Le présent rapport renferme des données sur les
employés nommés pour une période indétermi-
née, les employés nommés pour une période
déterminée de trois mois ou plus, et les employés
saisonniers. Aucune donnée n’est présentée sur
les étudiants et les employés occasionnels à cause
de la courte durée de leur emploi et de leur roule-
ment continu. Sont également exclus du profil sta-
tistique les personnes nommées par décret, le per-
sonnel des ministres, les juges nommés par le
gouvernement fédéral et les sous-ministres.

Comme l’exige la Loi sur la gestion des finances
publiques, le présent rapport annuel au Parlement
porte sur l’exercice allant du 1er avril 1994
au 31 mars 1995. Le rapport précédent visait la
période allant du 1er avril 1993 au 31 mars 1994.

Noms des ministères et
des organismes

Selon la partie I de l’annexe I de la Loi sur les rela-
tions de travail dans la fonction publique, la fonc-
tion publique fédérale comprend quelque
70 ministères, organismes et commissions (dont
la liste figure au tableau 5). Dans le cadre d'une
série de mesures gouvernementales annoncées
en juin et en novembre 1993 et mises en oeuvre
au cours des exercices 1993-1994 et 1994-1995, six
nouveaux ministères fédéraux ont été créés, issus
en grande partie de la réorganisation de 14 autres
ministères. Cette restructuration est récapitulée
dans les notes qui accompagnent le tableau 5. Les
ministères et les organismes qui n’ont pas terminé
la révision des dossiers de tous leurs employés en
fonction de la nouvelle structure ministérielle sont
encore désignés par leur ancien nom.

Effectif et équivalents
temps plein

Les données statistiques présentées dans ce rap-
port sont fondées sur le nombre d’employés
inscrits à l’effectif au 31 mars 1995, soit à la fin de
l’exercice 1994-1995. Ce nombre ne correspond
pas à la mesure de l’utilisation des ressources
humaines que représentent les équivalents temps
plein (par exemple, correspondent à un équivalent
temps plein deux employés à temps partiel qui tra-
vaillent chacun la moitié des heures de travail
hebdomadaires régulières). Les données sur
l’équité en emploi ne tiennent pas compte des
équivalents temps plein.

28

EE



sont tirées d’un sous-ensemble du fichier des titu-
laires, à savoir le fichier sur la mobilité. Les don-
nées sur les promotions proviennent du fichier
des nominations tenu par la Commission de la
fonction publique.

Tous les tableaux, sauf ceux qui portent sur les
femmes, renferment des données recueillies dans
le processus de déclaration volontaires, selon
lequel les employés déclarent volontairement leur
appartenance à un groupe désigné. Ces données
proviennent notamment des sources suivantes :

• le sondage de 1985 sur les employés de la
fonction publique, effectué par le Secrétariat
du Conseil du Trésor;

• l’information communiquée tous les trimestres
au Secrétariat du Conseil du Trésor par les
ministères (ceux-ci remettent les formulaires
remplis lors d’enquêtes ou au moment de
l’entrée en fonction d’un employé ou encore
quand un employé décide de déclarer son
appartenance à un groupe désigné);

• les questionnaires de déclaration volontaire
que les employés transmettent directement au
Secrétariat du Conseil du Trésor; et

• le Système de gestion de l’information sur les
nominations et le Système d’information des
ressources de gestion, tous deux relevant de la
Commission de la fonction publique.

Malgré la diversité des sources de données sur la
déclaration volontaire, l’exhaustivité et l’exactitu-
de des données sur l’équité en emploi dans la
fonction publique fédérale dépendent des possibi-
lités de déclaration volontaire offertes aux
employés, de même que de leur bonne volonté.

Employés nommés pour
une période déterminée

Depuis juin 1993, la définition du terme
«employé» inclut les personnes embauchées pour
une période déterminée d’au moins trois mois.
Avant ce changement découlant d’une modifica-
tion de la Loi sur la gestion des finances publiques,
un employé nommé pour une période déterminée
était, aux fins des rapports, un employé embauché
pour une période de six mois ou plus.

Les employés nommés pour une période détermi-
née se rangent dans deux catégories :

• les employés nommés pour une courte
période, c’est-à-dire moins de trois mois; et

• les employés nommés pour une longue
période, c’est-à-dire trois mois ou plus.

Puisque les employés nommés pour une courte
période ne sont pas tenus de déclarer leur appar-
tenance à un groupe désigné, les données statisti-
ques du présent rapport ne portent que sur les
employés nommés pour une longue période. Il
arrive cependant qu’au cours de leur période
d’emploi dans la fonction publique, certaines per-
sonnes recrutées à l’origine pour une courte
période soient ensuite nommées pour une longue
période. De telles situations ont peut-être donné
lieu à une légère sous-estimation de la représenta-
tion des groupes désignés dans la fonction publi-
que si les personnes en question font partie de
groupes désignés et ne l’ont pas déclaré.

Données sur les membres
des groupes désignés

Les données statistiques de l’annexe proviennent
du fichier des titulaires, qui renferme des rensei-
gnements sur tous les employés dont le Conseil
du Trésor est l’employeur, conformément à la par-
tie I de l’annexe I de la Loi sur les relations de tra-
vail dans la fonction publique. Ces données sont
extraites tous les mois du système de paye de
Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada. Les données sur les arrivées à la fonction
publique et les départs de la fonction publique
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Quelques termes employés
dans ce rapport

«Personnes embauchées»  Le nombre d’employés
(nommés pour une période indéterminée, nom-
més pour une période déterminée de trois mois
ou plus, ou saisonniers) dont les noms ont été
ajoutés à la liste de paye de la fonction publique
durant l’exercice visé par le rapport.

«Promotions»  Le nombre d’employés nommés à
un poste dont le niveau de rémunération maxima-
le est supérieur à celui de leur poste précédent (et
ce, soit à l’intérieur du même groupe ou sous-
groupe professionnel, soit dans un autre groupe
ou sous-groupe) au cours de l’exercice visé par
le rapport.

«Cessations»  Le nombre d’employés (nommés
pour une période indéterminée, nommés pour
une période déterminée de trois mois ou plus, ou
saisonniers) dont les noms ont été rayés de la liste
de paye de la fonction publique au cours de l’exer-
cice visé par le rapport. Sont incluses les person-
nes qui ont pris leur retraite, qui ont démissionné
ou dont la période d’emploi déterminée dans la
fonction publique a pris fin. Les personnes en
congé sans traitement sont exclues des dénom-
brements effectués à partir du fichier des titulai-
res qui est fondé sur la paye, mais elles sont inclu-
ses dans les données sur les cessations d’emploi
lorsqu’elles quittent la fonction publique.

«Employés nommés pour une période indéter-
minée»  Les personnes nommées à la fonction
publique pour une durée indéterminée.

«Employés saisonniers»  Les personnes nommées
pour effectuer un travail cyclique, c’est-à-dire pour
une saison ou une partie de l’année.

«Employés occasionnels»  Les personnes embau-
chées par tout ministère ou organisme au cours
de l’exercice pour une période déterminée ne
dépassant pas 90 jours. Les employés occasion-
nels sont exclus de l’effectif total aux fins de l’équi-
té en emploi.

«Disponibilité au sein de la population active»  La
répartition des membres des groupes désignés en
proportion de l’ensemble de la population active
canadienne. Aux fins de la fonction publique fédé-
rale, cette disponibilité est axée uniquement sur
les emplois du marché du travail canadien qui
correspondent aux groupes professionnels de la
fonction publique.
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Tableau 9

Répartition des personnes embauchées à la fonc-
tion publique par groupe désigné, selon la catégo-
rie professionnelle

Tableau 10

Répartition des personnes embauchées à la
fonction publique par groupe désigné, selon le
type d’emploi

Tableau 11

Répartition des promotions à l’intérieur de la
fonction publique par groupe désigné et région
de travail

Tableau 12

Répartition des promotions à l’intérieur de la fonc-
tion publique par groupe désigné, selon la catégo-
rie professionnelle

Tableau 13

Répartition des promotions à l’intérieur de la
fonction publique par groupe désigné, selon le
type d’emploi

Tableau 14

Répartition des cessations d’emploi à la fonction
publique par groupe désigné et région de travail

Tableau 15

Répartition des cessations d’emploi à la fonction
publique par groupe désigné, selon la catégorie
professionnelle

Tableau 16

Répartition des cessations d’emploi à la fonction
publique par groupe désigné et type d’emploi

Liste des tableaux

Tableau 1

Représentation des groupes désignés dans la
fonction publique

Tableau 2

Représentation des groupes désignés dans la
fonction publique, selon le type d’emploi et le sexe

Tableau 3

Répartition de l’effectif de la fonction publique par
groupe désigné, selon la catégorie professionnelle
et le groupe professionnel

Tableau 4

Répartition de l’effectif de la fonction publique par
groupe désigné, selon la catégorie professionnelle
et l’âge

Tableau 5

Répartition de l’effectif de la fonction publique
par groupe désigné, selon les ministères et
les organismes

Tableau 6

Répartition de l’effectif de la fonction publique par
groupe désigné, selon la région de travail

Tableau 7

Répartition de l’effectif de la fonction publique par
groupe désigné et échelon de rémunération

Tableau 8

Répartition des personnes embauchées à la
fonction publique par groupe désigné et région
de travail
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